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Exercice : Culpabilisation de la victime 
de viol 

 

L'exercice suivant a pour but de mettre en évidence les fréquentes accusations portées à l'encontre 

des victimes en cas de viol. Imaginez que les types de questions habituellement posées aux 

victimes de viol soient posées à une victime de vol. Le texte suivant est destiné à illustrer le 

déroulement d'un tel entretien. 

 

« M. Smith, quelqu’un a braqué une arme à feu sur vous à l’angle de la rue Grande et de la 

rue Victor Hugo ? » 

« Oui. » 

« Vous êtes-vous débattu avec le voleur ? » 

« Non. » 

« Pourquoi ? » 

« Il était armé. » 

« Vous avez donc pris la décision réfléchie de vous conformer à ses exigences plutôt que de 

résister ? » 

« Oui. » 

« Avez-vous crié ? Appelé à l'aide ? » 

« Non, J’avais peur. » 

« Je vois. Avez-vous déjà été braqué auparavant ? »  

« Non. » 

« Avez-vous déjà DONNÉ de l'argent ? » 

« Oui, bien sûr. » 

« Et vous l’avez fait volontairement ? » 

« Qu’insinuez-vous ? » 

« Eh bien, voyons cela autrement, Monsieur Smith. Vous avez donné de l'argent par le passé. 

En fait, vous avez une réputation de philanthrope. Comment pouvons-nous être sûrs que 

vous ne cherchiez pas à vous faire prendre votre argent par la force ? »  

« Écoutez, si je voulais... » 

« Peu importe. À quelle heure a eu lieu ce braquage, Monsieur Smith ? » 

« Vers 23 heures. » 

« Vous étiez dans la rue à 23 heures ? Pour faire quoi ? » 



Exercice : Culpabilisation de la victime de viol  

 Grant Agreement No. 101074010  2  

« Pour me promener. » 

« Juste vous promener ? Vous savez qu'il est dangereux de se promener dans la rue si tard 

le soir. N'étiez-vous pas conscient que vous pourriez être agressé ? »  

« Ça ne m’est pas venu à l’esprit. » 

« Que portiez-vous à ce moment-là, Monsieur Smith ? » 

« Voyons… un costume. Oui, un costume. » 

« Un costume couteux ? » 

« Eh bien oui. Je suis un avocat qui s’en sort plutôt bien, vous savez. » 

« En d'autres termes, Monsieur Smith, vous vous promeniez dans les rues tard la nuit avec 

un costume qui indiquait clairement que vous pourriez être une cible facile pour un voleur, 

n'est-ce pas ? Autrement dit, si nous n’avions pas plus d’éléments, Monsieur Smith, on 

pourrait penser que vous souhaitiez que cela arrive, n'est-ce pas ? » 

 

Source : « The Legal Bias Against Rape Victims (The Rape of Mr. Smith) / Le biais légal à lencontre 

des victimes de viol » Connie K. Borkenhagen, American Bar Association Journal. Avril, 1975 


